
Invitation à l'assemblée générale ordinaire de SOS
Massif des Vosges

Madame, Monsieur, Cher(es) ami(es)

J’ai le plaisir de vous inviter à l'Assemblée Générale ordinaire de SOS Massif des Vosges qui aura 
lieu : 

samedi 21 mai 2016 à 15h

au refuge du Club Alpin Français des trois fours (route des crêtes)

Ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire 

• Rapport d’activités 

• Rapport financier

• Rapport moral

• Élections au comité directeur (CA)

• Quel massif voulons-nous ? débat 

• Pot de l'amitié.

Vous trouverez joint à ce courrier un bulletin d'adhésion. SOS Massif des Vosges ne reçoit ni ne 
sollicite de subventions des collectivités territoriales. Les adhésions et les dons constituent 100 % 
de nos recettes.

Nous faisons plus que jamais appel à votre générosité pour financer les procédures en cours contre 
le projet de parking (de Blanchemer) à La Bresse.

Espérant nous retrouver nombreux à l’occasion de cette journée importante pour la vie de notre 
association et pour la suite de nos actions, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, cher(es) 
ami(es), mes salutations les meilleures.

Dominique Humbert
Président

P.J. : Bulletin d'adhésion
      

SOS Massif des Vosges – Association inscrite au registre des associations du Tribunal d'Instance de Colmar 
 Volume 69 – Folio 1. Siège : 21, rue Erbersch – 68380 Mittlach - tél. : 03 29 25 96 09
mail : contact@sos-massifdesvosges.fr  -  site web : www.sos-massifdesvosges.fr  

mailto:contact@sos-massifdesvosges.fr

